
Juillet - Septembre 2022

FORCLUSION. L’envoi d’une mise en demeure 
n’interrompt pas le délai de forclusion et il est 
nécessaire d’introduire une action en justice dans un 
« délai raisonnable ». Cour de Justice de l’UE, 4ème 
Ch., 19 mai 2022, C-466/20, Heitec AG / Heitec 
Promotion GmbH – RW - CURIA.

MARQUE TROMPEUSE. Faute de contradiction 
évidente entre la marque contestée et les produits 
couverts par celle-ci, la marque ne revêt pas de 
caractère trompeur au moment du dépôt et il ne peut 
être reproché au déposant de ne pas avoir limité 
sa liste de produits à ceux provenant d’Irlande. La 
marque a été déposée de mauvaise foi. Le titulaire 
a «  indument voulu transférer l’avantage tiré de 
l’association avec l’Irlande à des produits n’ayant pas 
cette provenance géographique, notamment après la 
fin de sa relation commerciale avec [Ornua] qui lui 
fournissait du beurre irlandais » (point 98). En voulant 
«  continuer  de tirer un bénéfice d’[une] relation 
terminée et des marques qui étaient liées à celle-ci » 
(point 101), le titulaire a eu un comportement contraire 
aux usages honnêtes en matière commerciale et était, 
partant, de mauvaise foi. L’office était donc en bon 
droit d’annuler la marque LA IRLANDESA. Tribunal 
de l’UE, 6ème Ch., 29 juin 2022, T-306/20, Hijos de 
Moisés Rodríguez González SA / EUIPO – Irlande et 
Ornua Co-operative Ltd - CURIA. 

USAGE SERIEUX. L’usage géographique d’une 
marque n’est pas limité au lieu de la transaction ou 
au lieu de la réalisation du service. Des publicités et 
des offres à la vente de services hôteliers et connexes 
situés aux Etats-Unis et destinés aux consommateurs 
de l’UE sont pertinentes pour apprécier l’usage 

1. MARQUES

sérieux de la marque dans l’UE. Tribunal de l’UE, 
9ème Ch., 13 juillet 2022, T-768/20, Standard 
International Management LLC c/ EUIPO - CURIA.

AOP FETA. En permettant l’exportation vers des 
pays tiers de fromage « Feta » fabriqué au Danemark 
mais qui ne respecte pas le cahier des charges 
de l’AOP « Feta  », le Danemark a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu de l’article 13, 
paragraphe 3 du règlement (UE) n°1151/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 
2012, relatif aux systèmes de qualité applicables 
aux produits agricoles et aux denrées alimentaires. 
Cour de justice de l’UE, 5ème Ch., 14 juillet 2022, 
C-159/20, Commission européenne – République 
hellénique et République de Chypre c/  Royaume de 
Danemark - CURIA.

TROLL. La marque déposée dans le seul but d’obtenir 
pour son titulaire, une position de blocage et de 
monopole sur le marché, en créant artificiellement de 
nouveaux délais de priorité à chaque dépôt, doit être 
déclarée nulle pour dépôt de mauvaise foi. Tribunal 
de l’UE, 10ème Ch., 7 septembre 2022, T-627/21, 
Segimerus Ltd c/ EUIPO - CURIA.

PARASITISME. Des actes de concurrence déloyale 
et de parasitisme sont caractérisés par le  fait d’avoir 
intégré la marque du concurrent dans le code source 
de la page d’accueil du site internet et d’avoir 
exploité une enseigne commerciale similaire à la 
marque antérieure pour une activité similaire. Cass., 
Com. 7 septembre 2022, 21-14.495, M. X. – OLPP 
Communication SARL – LMPS-Pub SARL – Nicom 
SARL c/ Chorus SAS - Légifrance.
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1 . PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

NULLITE D’UNE ASSIGNATION EN CONTREFAÇON. 
Le juge de la mise en état du tribunal judiciaire de 
Nanterre annule une assignation en contrefaçon de 
droit d’auteur pour description insuffisante de l’objet 
du litige qui « cause aux défendeurs un grief évident 
tenant à l’impossibilité de se défendre utilement faute 
de détermination préalable du périmètre et de l’as-
siette des droits opposés » (TJ Nanterre, 1ère ch., 14 
déc. 2022).

PRESCRIPTION DE L’ACTION EN CONTREFAÇON. Le 
délai de prescription commence à courir à partir de la 
commission de la contrefaçon ou du jour où le titulaire 
en a eu connaissance, même si la contrefaçon s’inscrit 
dans la durée (CA de Douai, 1ère ch., 2e sect., 22 sept. 
2022, n° 21/06332).

RESPONSABILITE CONTRACTUELLE ET CONTRE-
FAÇON. La Cour de cassation écarte le principe de 
non-cumul des responsabilités en soulignant l’insuffi-
sance du régime de la responsabilité contractuelle au 
regard des garanties prévues par les articles 7 et 13 
de la directive 2004/48/CE du 29 avril 2004. Dès lors, 
le concédant à une licence de propriété intellectuelle 
est recevable à agir en contrefaçon contre le licencié 
qui outrepasse les droits concédés (Cass. Civ. 1ère, 5 
oct. 2022, n° 21-15.386).

BASE DE DONNÉES. Des dépenses de publicité im-
portantes qui ont contribué à attirer des annonceurs 
peuvent constituer des investissements substantiels 
permettant la protection au titre du droit sui generis 
du producteur de base de données (Cass. Civ. 1ère, 5 
oct. 2022, n° 21-16.307).

APPELLATION D’ORIGINE. L’aspect visuel du Morbier 
constitué de sa raie sombre centrale et horizontale est 
suffisamment spécifique pour être protégé au même 
titre que le nom « Morbier ». Est interdite la fabrication 
d’un fromage qui reproduit cette signature visuelle ca-
ractéristique (CA Paris, 18 nov. 2022, n° 21/16539).

MARQUE DE RENOMMEE. La circonstance qu’une 
marque demandée et une marque antérieure soient 
similaires et que cette dernière jouisse d’une renom-
mée exceptionnelle ne saurait automatiquement suf-
fire à ce que soit reconnue l’existence d’un lien entre 
ces marques ; le titulaire de la marque de renommée, 
même exceptionnellement élevée, devant en appor-
ter la preuve pour neutraliser le principe de spécialité 
(Tribunal de l’UE, 7 déc. 2022, T-623/21, Puma SE / 
EUIPO – Vaillant GmbH). 

2 . CONTRATS - DISTRIBUTION - CONSOMMATION 

EPUISEMENT DU DROIT DE DISTRIBUTION (NON). 
La clause contractuelle interdisant la revente d’un jeu 
vidéo fourni au public sous forme dématérialisée (par 
téléchargement) est valable et ne contrevient pas au 
principe de libre circulation des biens ni à l’épuise-
ment du droit de distribution (CA Paris, 21 oct. 2022, 
n° 20/15768). 

EPUISEMENT DES DROITS ET ETIQUETAGE.  Le 
titulaire d’une marque qui a commercialisé dans un 
État membre, des produits pourvus de cette marque 

et destinés à être réutilisés et rechargés de nom-
breuses fois, n’est pas en droit de s’opposer à la com-
mercialisation ultérieure de ces produits dans cet État 
membre, par un revendeur qui les a rechargés et a 
remplacé l’étiquette faisant figurer la marque d’origine 
par un autre étiquetage, tout en laissant apparaître la 
marque d’origine sur lesdits produits, à moins que ce 
nouvel étiquetage ne crée l’impression erronée, dans 
l’esprit des consommateurs, qu’un lien économique 
existe entre le revendeur et le titulaire de la marque. Ce 
risque de confusion doit être apprécié globalement  au
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regard des indications figurant sur le produit et sur 
son nouvel étiquetage et des pratiques de distribution 
du secteur concerné et du niveau de connaissance 
qu’en ont les consommateurs (CJUE, ch. 5, 27 oct. 
2022, C-197/21, Soda-Club (CO2) SA, SodaStream 
International BV / MySoda Oy).

DEREFERENCEMENT. Est conforme à la Constitution 
l’article L. 521-3-1 du Code de la consommation qui 
permet à la DGCCRF d’enjoindre aux opérateurs de 
plateforme en ligne de procéder au déréférencement 
des adresses électroniques des interfaces en ligne 
dont les contenus présentent un caractère manifeste-
ment illicite (Cons. Const., 21 oct. 2022, n° 2022-1016 
QPC).

PRATIQUE COMMERCIALE TROMPEUSE. Dans le 
cadre d’une loterie publicitaire constitutive du délit de 

pratique commerciale trompeuse, l’absence de per-
ception des gains promis n’est de nature à constituer, 
sur le fondement de la responsabilité délictuelle, par 
la déception qu’elle engendre, qu’un préjudice moral 
(Cass. Crim., 22 nov. 2022, n° 21-86.010, F-B).

FONDS DE COMMERCE. La cession d’un fonds de 
commerce incluant transfert de marques n’emporte 
pas cession du contrat de distribution exclusive des 
produits revêtus de ces marques (Cass. Com., 19 oct. 
2022, n° 21-16.169).

CONFORMITE. La garantie de conformité prévue aux 
articles L. 217-1 et suivants du code de la consomma-
tion ne s’applique qu’aux biens meubles corporels 
faisant l’objet d’un contrat de vente, à l’exclusion des 
contrats de louage d’ouvrage (Cass. Civ.1ère, 12 oct. 
2022, n° 20-17.335).

3. RESPONSABILITÉ

FAUTE GRAVE DE L’AGENT COMMERCIAL. La perte 
par le mandataire du fait de sa faute grave, en appli-
cation de l’article L. 134-13 du Code de commerce, 
de son droit à la réparation prévu par l’article L. 134-12 
du Code de commerce ne prive pas le mandant de la 
possibilité d’agir également en réparation du préjudice 
que lui a causé cette faute (Cass. Com., 19 oct. 2022, 
n° 21-20.681, F-B). 

RUPTURE BRUTALE. La modification d’un contrat por-
tant sur les conditions contractuelles, intervenant au 
cours de pourparlers en vue de son renouvellement, 
peut constituer une rupture brutale dès lors qu’elle est 
substantielle et non négociable (Cass. Com., 19 oct. 
2022, n° 21-22.802, F-D). Seul doit être indemnisé le 
préjudice résultant du caractère brutal de la rupture, 
évalué en considération de la marge brute escomp-
tée durant la période d’insuffisance de préavis (Cass. 
Com., 7 déc. 2022, n° 21-17.850).

GROUPE DE SOCIETES. Une société n’est tenue de 
répondre de la dette d’une filiale que si son immixtion 
dans les relations contractuelles de cette filiale a été 
de nature à créer, pour le cocontractant de celle-ci, 
une apparence trompeuse propre à lui permettre de 
croire légitimement qu’il était aussi le cocontractant 
de la société mère (Cass. Com., 9 nov. 2022, n° 20-
22.063).

ABUS DE DROIT. Nécessaire démonstration de l’inten-
tion de nuire pour réparer le préjudice commercial né 
d’une mesure de saisie-contrefaçon abusive (CA Bor-
deaux, 15 nov. 2022, n° 20/00280). Condamnation à 
160 000 euros de dommages-intérêts d’un éditeur de 
logiciel ayant communiqué à ses clients et prospects 
des informations fausses sur le litige en cours dans le-
quel il sera débouté de ses demandes (TJ Paris, 3ème 
ch., 2e section, 25 nov. 2022).

RESPONSABILITE D’UN HEBERGEUR. Un site inter-
net espagnol proposant son entremise pour recourir 
à des mères porteuses est manifestement illicite en ce 
qu’il contrevient aux dispositions dépourvues d’ambi-
guïté du droit français prohibant la gestation pour au-
trui et qu’il a vocation à permettre à des ressortissants 
français d’avoir accès à une pratique illicite en France 
(Cass. Civ.1ère, 23 nov. 2022, n° 21-10.220).

AMAZON vs LOUBOUTIN. Amazon fait elle-même 
un usage contrefaisant de la marque « LOUBOUTIN 
» lorsque l’utilisateur a l’impression que c’est elle qui 
commercialise, en son nom et pour son compte, des 
produits de la marque (CJUE, gde ch., 22 déc. 2022, 
C-148/21 et C-184/21, Louboutin c/ Amazon). 

FACEBOOK. La CNIL lève l’injonction prononcée à 
l’encontre de Facebook qui a mis à disposition des 
internautes français un moyen permettant de refuser 
les cookies aussi facilement que celui existant pour 
les accepter.

AMAZON. Confirmation par le Conseil d’État de 
l’amende de 35 millions d’euros infligée à Amazon 

HEALTH DATA HUB. La migration du « Health data 
hub » vers un cloud souverain n’aura pas lieu avant 
2025 faute de solution technique disponible en 
remplacement de Microsoft.

CRITEO. Une amende de 60 mill ions d’euros pèse 
sur Criteo pour diverses violations du RGPD.

VIDEOPROTECTION. Renforcement des obligations 
relatives aux systèmes de vidéoprotection suite au 
décret n°2022-1152 du 12 août 2022.

4. COOKIES

5. DIVERS

en raison du dépôt automatique de cookies 
sans consentement ni information préalable du 
consommateur.

NOYB. 226 plaintes ont été déposées auprès de 
18 autorités de protection des données contre des 
bannières cookies ne permettant pas de refuser les 
cookies aussi facilement que de les accepter. 

FAUX AVIS. Après avoir mis en place une solution 
technique permettant de détecter et bloquer les 
faux avis, Amazon poursuit plus de 10 000 groupes 
Facebook qui organisaient la publication de faux 
avis.

CLOUD. L’autorité de contrôle slovène estime 
que les fournisseurs de cloud ont une relation de 
responsables de traitement conjoints avec leurs 
clients, ces derniers ne pouvant assurer la conformité 
technique du traitement des données avec le RGPD.
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